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DÉCISION DE LA COMMISSION 

du XXX 

portant adoption d'un document d'orientation relatif à la notification des organismes 
d'accréditation ou d'agrément par les vérificateurs environnementaux exerçant dans un 
État membre autre que celui dans lequel l'accréditation ou l'agrément a été octroyé, en 

application du règlement (CE) n° 1221/2009 du Parlement européen et du Conseil 

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE) 

LA COMMISSION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

vu le règlement (CE) n° 1221/2009 du Parlement européen et du Conseil du 25 novembre 
2009 concernant la participation volontaire des organisations à un système communautaire de 
management environnemental et d'audit (EMAS), abrogeant le règlement (CE) n° 761/2001 et 
les décisions 2001/681/CE et 2006/193/CE de la Commission1, et notamment son article 30, 
paragraphe 6, 

considérant ce qui suit: 

(1) L’article 30, paragraphe 3, du règlement (CE) n° 1221/2009 prévoit la possibilité pour 
l’Assemblée des organismes d’accréditation et d’agrément d'élaborer des orientations 
sur les questions relevant de la compétence desdits organismes afin d'harmoniser les 
procédures qu'ils appliquent pour l'accréditation ou l'agrément et la supervision des 
vérificateurs environnementaux.  

(2) Les vérificateurs environnementaux qui exercent dans différents États membres sont 
tenus de notifier leurs activités aux organismes d’accréditation ou d’agrément 
compétents conformément aux dispositions de l’article 24 du règlement (CE) 
n° 1221/2009. 

(3) L’application pratique de cette procédure de notification a révélé que les organismes 
d’accréditation ou d’agrément ne réagissaient pas tous de la même façon face aux 
vérificateurs environnementaux qui ne respectent pas les obligations qui leur 
incombent en matière de notification. Des orientations supplémentaires sont donc 
nécessaires pour garantir une application harmonisée des procédures de notification 
dans le cas des vérificateurs environnementaux qui sont accrédités ou agréés dans un 
État membre et qui exercent des activités de vérification et de validation dans un autre 
État membre. 

                                                 
1 JO L 342 du 22.12.2009, p. 1. 
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(4) Les mesures prévues par la présente décision sont conformes à l'avis du comité institué 
par l'article 49 du règlement (CE) n° 1221/2009,  

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION:  

Article premier 

Le document d'orientation relatif à la notification des organismes d'accréditation ou 
d'agrément par les vérificateurs environnementaux en application du règlement (CE) 
n° 1221/2009 figurant en annexe est adopté. 

Article 2 

Les États membres sont destinataires de la présente décision. 

Fait à Bruxelles, le 

 Par la Commission 
 Karmenu VELLA 
 Membre de la Commission 




